
En novembre 1996, la Caisse populaire 
accorde un prêt de 95 000 $ à une entre-
prise. Monsieur Beaulieu intervient au 
contrat et se porte caution de la dette. En 
avril 1997, monsieur Beaulieu décède. Il lè-
gue l’ensemble de ses biens à sa conjointe, 
madame Dion. En décembre 2000, l’en-
treprise fait faillite. La Caisse populaire 
poursuit alors madame Dion, en sa qualité 
d’héritière de monsieur Beaulieu, compte 
tenu qu’il avait cautionné le prêt. Madame 
Dion prétend que la mort de son conjoint 
a mis fin à la caution et que le recours de 
la Caisse est prescrit, puisque plus de trois 
années se sont écoulées depuis la mort de 
monsieur Beaulieu. La Caisse prétend de 
son côté que la succession est responsable 
de la dette qui reste à payer au moment du 
décès. Aussi, la Caisse prétend que le re-
cours peut toujours être intenté, puisque 
la dette ne pouvait pas être réclamée avant 
décembre 2000, soit la date de la faillite.

Votre conjoint décède alors qu’il s’était engagé à titre de caution (endos-
seur). En tant que légataire universelle (héritière), êtes-vous responsable 
de la dette de votre conjoint?

Suis-je responsable de la dette de mon conjoint ?

LES FAITS

LE LITIGE

Lorsque la personne qui s’est engagée 
comme caution décède, les héritiers sont-
ils responsables de la dette?

LA DÉCISION

Le tribunal conclut que l’héritière de mon-
sieur Beaulieu est responsable de la dette 
et que la Caisse populaire est dans le délai 
pour la réclamer, puisque la prescription 
n’a commencé à courir qu’à partir de dé-
cembre 2000, soit à la date de la faillite.

LES MOTIFS 

La loi prévoit clairement que le décès de 
la personne qui a cautionné un prêt met 
fin à la caution. Par contre, la succession 
de la personne qui a cautionné demeure 
responsable des dettes qui existaient au 
moment du décès. Il ne peut s’ajouter de 
nouvelles dettes, mais celles qui n’étaient 
pas complètement payées demeurent. Par 
contre, la Caisse ne pouvait pas réclamer le 
paiement du solde de la dette à la succes-
sion de monsieur Beaulieu avant qu’il y ait 
un défaut par l’emprunteur principal, soit 
l’entreprise. Cette entreprise a vraisem-
blablement remboursé correctement le 
prêt jusqu’à sa faillite, en décembre 2000. 
Ce n’est qu’après le défaut de l’entreprise, 
c’est-à-dire après la faillite, que la Caisse 
populaire pouvait réclamer le solde de la 
dette à monsieur Beaulieu. Comme il était 
alors décédé, le recours devait être intenté 
contre sa succession.
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Le jugement dont 
il est question dans 

cette chronique a été 
rendu en fonction des 

éléments de preuves 
soumis au tribunal. 

Chaque situation est 
particulière. Dans 

le doute, nous vous 
suggérons de consul-

ter un avocat de l’aide 
juridique. 

Pour nous joindre

Commission 
des services juridiques

2, Complexe Desjardins
Tour de l’Est, 
bureau 1404

C.P. 123
Succursale Desjardins

Montréal (Québec) 
H5B 1B3

Téléphone : 514 873-3562 
Télécopieur :  514 873-8762

www.csj.qc.ca

*Les renseignements fournis 
dans le présent document ne 

constituent pas une interprétation 
juridique.

Caisse populaire de la Vallée de l’or c. Dion, Cour supérieure 
(C.S.) 615-05-000703-011, (24 septembre 2001), juge : Laurent 
Guertin, (J.E. 2001-1886; www.jugements.qc.ca)

Code civil du Québec, L.Q., 1991, c.64, art.2361, 2364, 2880, 
2925.

Références


